
2o une installation existante de production d’électricité thermique d’une puissance thermique totale supérieure à
20 MW fait l’objet d’une rénovation substantielle;

3o une installation industrielle d’une puissance thermique totale supérieure à 20 MW génératrice de chaleur fatale
à un niveau de température utile est planifiée ou fait l’objet d’une rénovation substantielle;

4o un nouveau réseau de chaleur et de froid est planifié, ou, dans un réseau de chaleur et de froid existant, une
nouvelle installation de production d’énergie d’une puissance thermique totale supérieure à 20 MW est planifiée ou une
telle installation existante fait l’objet d’une rénovation substantielle.

La rénovation substantielle d’une installation s’entend comme une rénovation dont le coût dépasse cin-
quante pourcents du coût d’investissement pour une unité neuve comparable.

L’installation d’équipements de captage de dioxyde de carbone produit par une installation de combustion en vue
de son stockage géologique conformément au décret du 10 juillet 2013 relatif au stockage géologique du dioxyde de
carbone n’est pas considéré comme une rénovation aux fins des points 2o, 3o et 4o de l’alinéa précédent. »

Art. 3. L’article 30 du même arrêté est complété par l’alinéa suivant :
« La demande de permis unique comprend, outre les renseignements demandés dans le formulaire visé à

l’alinéa 1er, les informations reprises à l’annexe XXXII, lorsque :
1o une nouvelle installation de production d’électricité thermique d’une puissance thermique totale supérieure à

20 MW est planifiée;
2o une installation existante de production d’électricité thermique d’une puissance thermique totale supérieure à

20 MW fait l’objet d’une rénovation substantielle;
3o une installation industrielle d’une puissance thermique totale supérieure à 20 MW génératrice de chaleur fatale

à un niveau de température utile est planifiée ou fait l’objet d’une rénovation substantielle;
4o un nouveau réseau de chaleur et de froid est planifié, ou, dans un réseau de chaleur et de froid existant, une

nouvelle installation de production d’énergie d’une puissance thermique totale supérieure à 20 MW est planifiée ou une
telle installation existante fait l’objet d’une rénovation substantielle.

La rénovation substantielle d’une installation s’entend comme une rénovation dont le coût dépasse cinquante
pourcents du coût d’investissement pour une unité neuve comparable. L’installation d’équipements de captage de
dioxyde de carbone produit par une installation de combustion en vue de son stockage géologique conformément au
décret du 10 juillet 2013 relatif au stockage géologique du dioxyde de carbone n’est pas considéré comme une
rénovation aux fins des points 2o, 3o et 4o de l’alinéa précédent. »

Art. 4. Dans le même arrêté, il est inséré une annexe XXXII, qui est jointe en annexe au présent arrêté.
Art. 5. Les demandes de permis introduites avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté ainsi que les recours

administratifs y relatifs sont traités selon les règles et la procédure en vigueur au jour de l’introduction de la demande.
Art. 6. Le Ministre de l’Environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Namur, le 19 juin 2014.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,
Ph. HENRY

Annexe

Annexe XXXII

Principe de l’analyse coût avantage individuelle

1. Descriptions des installations
L’exploitant joint à sa demande de permis une analyse cout-avantage. Celle-ci consiste à comparer deux scénarii :

le projet initial et l’installation de référence (selon le tableau ci-dessous), au moyen d’une analyse financière basée sur
les concepts de VAN (valeur actuelle nette) et TRI (taux de rentabilité interne).

Installations planifiées Installations de référence

Une installation de production d’électricité thermique
dont la puissance thermique totale est supérieure à
20 MW est planifiée

Cette même installation fonctionnant en mode cogéné-
ration à haut rendement

Une installation de production d’électricité thermique
dont la puissance thermique totale est supérieure à
20 MW fait l’objet d’une rénovation substantielle

Cette même installation fonctionnant en mode cogéné-
ration à haut rendement

Une installation industrielle d’une puissance thermique
totale supérieure à 20 MW génératrice de chaleur fatale
à un niveau de température utile est planifiée ou fait
l’objet d’une rénovation substantielle

Cette même installation dont la chaleur fatale est
valorisée en vue de satisfaire à une demande justifiée du
point de vue économique, y compris par la cogénéra-
tion, et du raccordement de cette installation à un
réseau de chaleur et de froid

Un réseau de chaleur et de froid ou une installation de
production d’énergie d’une puissance thermique totale
supérieure à 20 MW dans un réseau de chaleur et de
froid existant est planifié ou fait l’objet d’une rénovation
substantielle

Ce même réseau alimenté par une valorisation de la
chaleur fatale provenant des installations industrielles
situées à proximité

Si l’installation prévue est entièrement électrique ou sans valorisation de chaleur, il est procédé à une comparaison
entre l’installation prévue ou la rénovation prévue et une installation équivalente produisant la même quantité
d’électricité ou de chaleur industrielle tout en valorisant la chaleur fatale et en fournissant de la chaleur par la voie de
cogénération à haut rendement ou des réseaux de chaleur et de froid.
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L’analyse comprend une description de l’installation planifiée et de l’installation de référence, elle mentionne
notamment :

1o les capacités électriques et thermiques;
2o le type de combustibles;
3o l’utilisation prévue;
4o le nombre d’heures d’exploitation prévu;
5o la localisation;
6o la demande en électricité et chaleur (en ce compris la demande des points voisins envisagés), la distance

maximum à considérer pour les demandes en électricité et chaleur est définie en fonction de la satisfaction d’une
demande économiquement justifiée.

2. Méthode de calcul
L’analyse est basée sur une analyse financière reflétant les flux de trésorerie liés aux investissements et à leur

exploitation.
Le principe de calcul est le suivant :

Le taux de rentabilité interne du projet est également calculé (taux qui annule la VAN).
2.1. Paramètres à prendre en compte
Les hypothèses de travail sont définies, au niveau technique et économique.
Tous les éléments techniques permettant de calculer les montants nécessaires à l’analyse y sont inclus, dont

notamment :
1o puissances primaire, thermiques et électriques;
2o rendement électrique, thermique;
3o part d’autoconsommation;
4o nombre d’heures de fonctionnement annuel à pleine charge;
5o pertes de réseau, pertes de distribution;
6o la durée de vie économique.
Les éléments économiques nécessaires tiennent compte notamment :
1o du taux d’inflation;
2o du coût et de l’évolution des coûts de l’électricité revendue/autoconsommée, de la chaleur

revendue/autoconsommée, des intrants;
3o des coûts d’injection sur le réseau;
4o le montant d’investissement net, qui tient compte notamment du coût du génie civil et des infrastructures, des

systèmes, des unités de stockage, des remises en état importantes éventuelles, des coûts éventuels liés à l’alimentation
par un réseau de chaleur d’un ensemble de bâtiments ou d’une partie de la ville, de la connexion au réseau, de la main
d’œuvre et de l’étude, des frais de certification, des aides financières éventuelles;

5o les flux de trésorerie liés à l’investissement, dont :
a) les gains : ventes d’électricité et de chaleur, coûté évités (autoconsommation), l’aide à la production d’énergie,

gain CO2, etc.;

b) les frais opérationnels : frais d’entretien et de maintenance, coût des combustibles, les coûts d’approvisionne-
ment en chaleur et électricité, etc.;

c) les charges fiscales;

d) les économies fiscales sur amortissement;

6o la valeur résiduelle ou valeur de revente de l’installation, en cas de revente ou cession avant amortissement
complet.

2.2. Actualisation

Les flux de trésorerie sont actualisés au moyen d’un taux d’actualisation, défini comme le coût moyen pondéré du
capital.

Le coût moyen pondéré du capital (ou WACC) post-tax se formule de la manière suivante :
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Le coût des fonds propres (r) sera constitué de 2 composantes :
1o taux de rentabilité sans risque;
2o prime de risque lié au projet.

Si applicable, l’investisseur prend en compte l’impact fiscal des intérêts notionnels sur le coût des fonds propres.
L’investisseur démontre comment il arrive au taux d’actualisation choisi pour les scénarii.
3. Critère d’évaluation
Sur base de cette analyse, les VAN et TRI des deux scénarii sont comparés. Dans le cas où les résultats de VAN et

TRI conduisent à des opportunités d’investissement contradictoires, priorité est donnée au critère de VAN.
Lorsque l’analyse financière du projet présenté à permis d’environnement ou à permis unique est moins favorable

que l’alternative présentée par la référence, le résultat de l’analyse coût avantage individuelle est considéré comme
défavorable au projet.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 juin 2014 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au
permis d’environnement et y insérant l’annexe XXXII.

Namur, le 19 juin 2014.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,
Ph. HENRY

ÜBERSETZUNG

ÖFFENTLICHER DIENST DER WALLONIE

[2014/204440]
19. JUNI 2014 — Erlass der Wallonischen Regierung zur Abänderung des Erlasses der Wallonischen Regierung vom

4. Juli 2002 über das Verfahren und verschiedene Maßnahmen zur Ausführung des Dekrets vom 11. März 1999
über die Umweltgenehmigung und zur Einfügung der Anlage XXXII

Die Wallonische Regierung,

Aufgrund des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung, Artikel 17 und 83, abgeändert durch die
Dekrete vom 19. September 2002 und 21. Juni 2012;

Aufgrund des Erlasses der Wallonischen Regierung vom 4. Juli 2002 über das Verfahren und verschiedene
Maßnahmen zur Ausführung des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung;

Aufgrund des am 9. April 2014 abgegebenen Gutachtens Nr. 2014/000984 der autonomen Zelle zur Abgabe von
Gutachten im Bereich der nachhaltigen Entwicklung;

Aufgrund des am 4. Juni 2014 in Anwendung des Artikels 84, § 1, Absatz 1, 2o, der am 12. Januar 1973
koordinierten Gesetze über den Staatsrat abgegebenen Gutachtens des Staatsrates Nr. 56.322/4;

Auf Vorschlag des Ministers für Umwelt;
Nach Beratung,

Beschließt:
Artikel 1 - Durch den vorliegenden Erlass wird die Richtlinie 2012/27/EU des Europäischen Parlaments und des

Rates vom 25. Oktober 2012 zur Energieeffizienz, zur Änderung der Richtlinien 2009/125/EG und 2010/30/EU und
zur Aufhebung der Richtlinien 2004/8/EG und 2006/32/teilweise umgesetzt.

Art. 2 - Artikel 2 des Erlasses der Wallonischen Regierung vom 4. Juli 2002 über das Verfahren und verschiedene
Maßnahmen zur Ausführung des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung, zuletzt abgeändert durch
den Erlass der Wallonischen Regierung vom 13. Februar 2014, wird um folgenden Absatz ergänzt:

″Der Antrag auf eine Umweltgenehmigung umfasst neben den im in Absatz 1 genannten Formular beantragten
Auskünften ebenfalls die in Anlage XXXII genannten Informationen, wenn

1o eine neue thermische Stromerzeugungsanlage mit einer thermischen Gesamtleistung von mehr als 20 MW
geplant wird;

2o eine vorhandene thermische Stromerzeugungsanlage mit einer thermischen Gesamtleistung von mehr als
20 MW erheblich modernisiert wird;

3o eine Industrieanlage mit einer thermischen Gesamtnennleistung von mehr als 20 MW, bei der Abwärme mit
einem nutzbaren Temperaturniveau entsteht, geplant oder erheblich modernisiert wird;

4o ein neues Fernwärme- oder Fernkältenetz geplant wird, oder eine neue Energieerzeugungsanlage mit einer
thermischen Gesamtnennleistung von mehr als 20 MW in einem bestehenden Fernwärme- oder Fernkältenetz geplant
oder eine derartige bestehende Anlage erheblich modernisiert wird.

Eine erhebliche Modernisierung ist eine Modernisierung, deren Kosten mehr als 50 % der Investitionskosten für
eine neue vergleichbare Anlage betragen.

Der Einbau von Ausrüstungen für die Abscheidung des von einer Verbrennungsanlage erzeugten CO2 im Hinblick
auf seine geologische Speicherung gemäß dem Dekret vom 10. Juli 2013 über die geologische Speicherung von
Kohlendioxid gilt für die Zwecke der Ziffern 2o, 3o und 4o des vorigen Absatzes nicht als Modernisierung.″.
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